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Message 
de l’administrateur général 

 
 

La Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada 
(CISR) est un tribunal administratif indépendant chargé par le Parlement 
de régler, de manière efficace, équitable et conforme à la loi, les cas 
d’immigration et de statut de réfugié. La CISR s’acquitte de ses fonctions 
indépendamment du gouvernement du Canada, mais elle doit rendre des 
comptes au Parlement et à tous les Canadiens.  
 
La CISR exerce ses activités dans un environnement en constante 
évolution, où les tendances migratoires changeantes, les modifications 

législatives internes et d’autres facteurs influent sur le nombre de cas reçus et leur complexité. Par 
les décisions – et le règlement des cas – de ses quatre sections, soit la Section de la protection des 
réfugiés (SPR), la Section d’appel des réfugiés (SAR), la Section de l’immigration (SI) et la Section 
d’appel de l’immigration (SAI), la Commission contribue directement à la tradition humanitaire du 
Canada, à la sécurité du Canada, à la qualité de vie des Canadiens et au respect de ses obligations 
internationales. 
 
En raison de la guerre et de la persécution, un nombre record de personnes quittent leur domicile 
dans différentes régions du monde. Cette année, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés a signalé qu’il y avait plus de 65 millions de personnes déplacées dans le monde, que 
1 personne sur 113 était un demandeur d’asile, une personne déplacée à l’intérieur de son propre 
pays ou un réfugié, et que plus de 50 p. 100 des 22,5 millions de réfugiés étaient des enfants. 
 
La SPR connaît une hausse constante du nombre de demandes d’asile qu’elle reçoit. Le nombre 
annuel de demandes d’asile reçues à la SPR a augmenté de 40 p. 100 en 2016-2017 (passant de 
16 900 à 23 600), et nous continuons d’observer une tendance à la hausse de 2 à 3 p. 100 chaque 
mois. J’ai donc annoncé un certain nombre d’initiatives importantes qui favoriseront un traitement 
plus rapide des cas et permettront ainsi aux demandeurs d’asile d’obtenir une décision dans des 
délais plus opportuns. En particulier, j’ai demandé que la moitié de l’effectif de la SPR soit affecté 
à l’instruction des demandes d’asile en instance dans le cadre du nouveau système et que l’autre 
moitié de l’effectif continue d’instruire les nouvelles demandes d’asile dans les délais prescrits. De 
plus, la SPR et la SAR ont toutes deux été chargées de trouver des mesures précises permettant de 
maximiser les gains d’efficacité afin d’augmenter le nombre de cas réglés, tout en assurant la qualité 
et l’équité. 
 
J’ai également réaffecté des ressources internes et créé une équipe spéciale, connue sous le nom 
d’équipe spéciale responsable des anciens cas, afin de régler les demandes d’asile présentées à la 
SPR avant le 15 décembre 2012, dans l’intention expresse de régler toutes ces demandes d’asile 
dans un délai de deux ans. Malgré ces initiatives, l’écart entre notre capacité et le nombre de 



 
RAPPORT SUR LES RÉSULTATS MINISTÉRIELS 2016-2017 

 
 

 2 MESSAGE DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL 
  

nouvelles demandes d’asile déférées continue de s’accroître. La cible annuelle étant de 
17 500 demandes d’asile réglées, et en l’absence d’un renversement des tendances au regard du 
nombre de demandes d’asile déférées, le nombre de demandes d’asile en instance continuera de 
s’accroître. Compte tenu du premier trimestre de 2017, il est estimé que la SPR pourrait recevoir 
jusqu’à 40 000 demandes d’asile en 2017-2018, ce qui représente une charge de travail que la 
Commission ne serait pas en mesure d’assumer uniquement grâce à des gains d’efficacité. Dans le 
but d’éviter que l’écart grandisse davantage, des campagnes de recrutement sont menées sur une 
base continue pour faire en sorte qu’un nombre suffisant de candidats qualifiés puissent être 
nommés à titre de décideurs. Ces efforts ont été mis en balance avec la nécessité de fournir un 
effectif adéquat aux quatre sections. 
 
La Commission a mis en œuvre une stratégie de ressources humaines pour acquérir la capacité 
nécessaire visant à accroître les ressources en vue d’assurer le règlement rapide des cas. En outre, 
compte tenu des difficultés et des pressions générées cette année, il était tout aussi important de 
mettre l’accent sur la santé et le bien-être mental du personnel de la CISR, ce qui a en partie été fait 
au moyen de l’initiative Engagement quant à un milieu de travail de qualité, lancée en 2015-2016. 
La CISR a favorisé la mise en place d’un milieu de travail sain, positif, productif et souple en 
continuant d’adopter des politiques et des procédures qui appuient une gestion efficace des 
ressources humaines et une planification opérationnelle tournée vers l’avenir. À la suite des 
résultats du Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2014, la Commission a renforcé sa 
culture et ses pratiques éthiques en offrant à ses employés des possibilités de perfectionnement 
professionnel, comme du mentorat, ainsi que des séances de formation obligatoires sur la 
prévention du harcèlement et les valeurs et l’éthique pour favoriser le maintien d’un milieu de 
travail respectueux. 
 
Je suis fier du travail accompli par les employés de toutes les sections et de tous les services internes 
de la CISR au cours du dernier exercice. Je sais que je peux compter sur le personnel de la CISR 
pour collaborer durant l’année à venir et faire face aux défis à relever afin de respecter nos 
prochains engagements, tels qu’ils sont énoncés dans le Plan ministériel de 2017-2018. 
 
 
 
La version originale a été signée par 
___________________________________ 
Mario Dion 
Président 
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Aperçu de nos résultats 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus 
 sur les plans, les priorités et les résultats atteints  

de l’organisation, consultez la section « Résultats : Ce que nous avons accompli » du présent rapport. 

 Nombre soutenu de décisions 
 Le nombre de cas réglés par la  
 CISR en 2016-2017 concordait avec  
 le nombre de cas réglés au cours de  
 l’exercice précédent. Simultanément, la  
 CISR a continué de chercher des solutions à  
 long terme afin de répondre aux défis liés à la  
 charge de travail accrue et variable. 

 Gestion équilibrée des temps d’attente 
 La CISR a utilisé la latitude dont elle disposait dans l’affectation des ressources et la 
 mise au rôle pour atténuer l’incidence du nombre de cas reçus plus élevé que prévu sur  
 les temps d’attente. Ceux-ci sont restés stables ou ont diminué à la SI et à la SAI,  
 alors que les temps d’attente moyens ont augmenté à la SPR et à la SAR, de sorte  
 que la CISR a pris des mesures pour diminuer les temps d’attente les plus longs 
 afin de maintenir un équilibre entre l’équité et l’efficacité. 

 Gains d’efficacité grâce à l’innovation 
 La SPR a simplifié ses processus afin de réaliser des gains d’efficacité  
 à long terme sans sacrifier l’équité, alors que la SAI a diminué les  
 retards dans les étapes initiales du processus d’appel en  
 adoptant des stratégies novatrices en matière de  
 gestion des cas. 

 PRINCIPAUX 
 RÉSULTATS 
 ATTEINTS 
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Raison d’être, mandat et rôle  
Composition et responsabilités 

 
 
RAISON D’ÊTRE 
 
La mission de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR) consiste 
à régler, de manière efficace, équitable et conforme à la loi, au nom des Canadiens, les cas 
d’immigration et de statut de réfugié. 
 
 
MANDAT ET RÔLE 
 
Section de la protection des réfugiés (SPR)  
 Statue sur les demandes d’asile 
 Statue sur les demandes d’annulation de la qualité de réfugié 
 Statue sur les demandes de perte de l’asile 
 Statue sur les examens des risques avant renvoi (mise en vigueur reportée; cette activité entrera 

en vigueur à la date ou aux dates fixées par décret)  
 
Section d’appel des réfugiés (SAR)  
 Lorsque le droit d’appel est exercé, statue sur les appels interjetés contre les décisions de la 

SPR d’accueillir ou de rejeter une demande d’asile 
 
Section de l’immigration (SI)  
 Effectue des enquêtes sur des étrangers ou des résidents permanents qui demandent à entrer 

au Canada ou qui s’y trouvent déjà et seraient interdits de territoire 
 Contrôle les motifs de détention d’étrangers ou de résidents permanents détenus pour des 

raisons d’immigration  
 
Section d’appel de l’immigration (SAI)  
 Statue sur les appels interjetés contre le refus, par Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 

Canada (IRCC), de délivrer des visas de résident permanent dans le cadre de demandes de 
parrainage au titre de la catégorie du regroupement familial 

 Statue sur les appels interjetés contre certaines mesures de renvoi prises à l’égard de résidents 
permanents, de réfugiés au sens de la Convention, d’autres personnes protégées et de titulaires 
d’un visa de résident permanent 

 Statue sur les appels interjetés par des résidents permanents au sujet desquels un agent 
d’IRCC, hors du Canada, a conclu qu’ils avaient manqué à l’obligation de résidence 

 Statue sur les appels interjetés par le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile 
contre des décisions rendues par la SI au terme d’une enquête 

 
Pour obtenir de plus amples renseignements généraux à propos de l’organisation, consultez la 
section « Renseignements supplémentaires » du présent rapport.
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Contexte opérationnel  
et risque principal 
 

 
CONTEXTE OPÉRATIONNEL 
 
La CISR a mené ses activités dans un contexte opérationnel en évolution. Qu’il s’agisse de vastes 
mouvements migratoires dans le monde, de changements technologiques en milieu de travail ou de 
restrictions rigoureuses touchant les ressources, la CISR s’est heurtée à des difficultés qui ont eu 
une incidence sur le nombre de cas reçus ainsi que sur le nombre de cas qu’elle a pu régler et la 
rapidité avec laquelle elle a pu le faire. 
 
La CISR, qui est bien consciente des effets néfastes que peuvent avoir les temps d’attente croissants 
sur les personnes et qui a entendu les commentaires de la communauté des intervenants, s’est 
concentrée sur le règlement des demandes d’asile les plus anciennes et sur la réduction des délais 
de traitement. À cet égard, la SPR a élargi la portée de son processus accéléré afin qu’il puisse 
s’appliquer à d’autres types de demandes d’asile remplissant les conditions exigées. Un processus 
d’audience courte a été lancé, et une stratégie de mise au rôle a été élaborée afin de traiter les 
demandes d’asile en instance dans le cadre du nouveau système. 
 
Au cours de l’exercice, l’accent a été mis notamment sur les nouvelles technologies, les nouveaux 
processus et les nouvelles structures organisationnelles. La CISR est allée de l’avant avec la 
transformation de son système électronique de gestion des cas. Les différentes sections ont travaillé 
sur une série de projets pilotes dans les bureaux régionaux afin de mettre à l’essai les innovations 
en matière d’efficacité en vue d’une mise en œuvre à l’échelle nationale. La direction de la CISR a 
aussi réaménagé les directions générales de la Commission afin de mieux soutenir sa principale 
fonction décisionnelle. Pour que la Commission puisse exécuter son mandat, il est primordial 
qu’elle veille au bien-être de son effectif. C’est la raison pour laquelle le président a mis en place 
l’initiative Engagement quant à un milieu de travail de qualité (EMTQ) en 2015-2016 afin d’offrir 
un milieu de travail plus inclusif où tous les employés de la CISR se sentent soutenus. 
 
Les Canadiens s’attendent à ce que la CISR règle les cas d’immigration et de statut de réfugié 
rapidement, tout en assurant la qualité et l’équité, malgré les grands défis qui touchent son contexte 
opérationnel. La CISR s’efforce d’y parvenir au nom des Canadiens, en tenant des discussions 
exhaustives avec des groupes d’intervenants et le gouvernement du Canada (gouvernement) 
relativement à la capacité de la Commission de répondre à cette attente. 
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RISQUE PRINCIPAL 
 

 
RESPECT DES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES. La date de l’audience initiale de la SPR est fixée en fonction 
de certains délais réglementaires. Cependant, il a été difficile de respecter ces délais en raison de 
l’augmentation du nombre de demandes d’asile déférées, de la capacité limitée et du système de 
mise au rôle strict. En conséquence, la SPR a lancé un certain nombre de stratégies. Non seulement 
des décideurs embauchés au début de 2016 ont été complètement formés et atteignent maintenant 
un plein rendement, mais 26 autres décideurs ont été embauchés au début de 2017, et un processus 
de recrutement continu a été mis en place afin de doter les postes qui deviendront vacants. La SPR 
a aussi lancé des projets pilotes en vue de mettre à l’essai et d’améliorer de nouveaux modèles 
opérationnels dans le but d’accroître l’efficacité. La SPR a désigné de nouveaux pays qui seront 
visés par la politique sur le traitement accéléré et a également élaboré un processus d’audience 
courte; le processus accéléré et le processus d’audience courte seront utilisés en parallèle pour 
simplifier le traitement des cas simples. 
 
La SAR a pris un certain nombre de mesures afin d’atténuer le risque de ne pas respecter les délais 
réglementaires établis lorsqu’il s’agit de trancher les appels sans la tenue d’une audience. Elle a 
mis en place un cadre de gestion des cas visant à améliorer le triage et la gestion des dossiers 
d’appel afin que les ressources et les efforts qui y sont consacrés soient proportionnels à la 
complexité de chaque cas. La SAR revoit son programme de formation à l’intention des nouveaux 
décideurs pour promouvoir une approche simplifiée au regard de l’analyse des cas et de la rédaction 
des décisions d’appel, principalement dans le but que les nouveaux décideurs atteignent plus 
rapidement un plein rendement. Le président a aussi créé un tribunal constitué de 
trois commissaires chargé de rendre une décision d’application obligatoire sur le rôle de la SAR 
relativement à certaines conclusions de la SPR mettant en cause une question de crédibilité. La 
décision de ce tribunal a été rendue en mai 2017. 
 

Risque Stratégie d’atténuation 
et efficacité 

Lien aux programmes 
de l’organisation 

Lien aux priorités 
organisationnelles 

Respect des délais 
réglementaires 

La SPR a mis en œuvre des 
moyens de faire des gains 
d’efficacité dans ses processus 
et a réaffecté des ressources 
internes à la réalisation de ces 
gains d’efficacité et au 
recrutement de nouveaux 
décideurs. 

1.1 Protection des réfugiés Priorité 1 :  Rendre des 
décisions de qualité 
en temps opportun 
tout en assurant 
l’équité 

La SAR a mis en œuvre des 
moyens de faire des gains 
d’efficacité au chapitre 
décisionnel et de la gestion des 
cas dans ses processus afin de 
régler un nombre maximal de 
cas. 

1.2 Appels des réfugiés Priorité 1 :  Rendre des 
décisions de qualité 
en temps opportun 
tout en assurant 
l’équité 



 
RAPPORT SUR LES RÉSULTATS MINISTÉRIELS 2016-2017 

 
 

COMMISSION DE L’IMMIGRATION ET DU STATUT DE RÉFUGIÉ DU CANADA 9 

Résultats 
Ce que nous avons accompli 

 
 
PROGRAMMES 
 
1.1 Protection des réfugiés 
 
DESCRIPTION 

La Section de la protection des réfugiés (SPR) exerce le programme Protection des réfugiés de la CISR. 
Elle rend des décisions de qualité et règle en temps opportun des cas en ce qui concerne les demandes 
d’asile présentées par des personnes au Canada et l’examen des risques avant renvoi1 de personnes 
frappées d’une mesure de renvoi. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la SPRii, consultez le site Web de la CISR. 
 
1 Pas encore en vigueur; l’entrée en vigueur aura lieu à la date ou aux dates fixées par décret. 
 
 
RÉSULTATS 
La SPR avait une cible annuelle de 17 500 demandes d’asile réglées et elle a réussi à respecter ses 
prévisions en réglant 17 600 demandes d’asile en 2016-2017 (y compris 400 demandes d’asile 
faisant partie des anciens cas), ce qui représente une augmentation de 14 p. 100 par rapport à 
l’exercice précédent et un nombre record depuis l’entrée en vigueur du nouveau système. Cette 
année, 26 900 cas ont été déférés; il s’agit d’un nombre qui excède de 30 p. 100 les prévisions et 
d’une augmentation de 45 p. 100 par rapport à l’exercice 2015-2016, ce qui a eu une incidence sur 
la capacité de la SPR de régler les demandes d’asile dans les délais prévus. Au total, 
27 500 demandes d’asile, dont 5 500 demandes d’asile faisant partie des anciens cas, n’avaient 
toujours pas été réglées à la fin de l’exercice 2016-2017. 
 
Le nombre de demandes d’asile déférées à la SPR n’a cessé d’augmenter, et la CISR n’a pas été en 
mesure de réaffecter ou d’obtenir du financement pour appuyer le règlement d’anciens cas et 
d’autres types de cas pour lesquels aucun délai réglementaire ne doit être respecté. La Section ne 
disposait donc pas des ressources nécessaires pour assumer toute sa charge de travail, et il était 
évident que le fait de continuer à mettre l’accent exclusivement sur des cas assujettis à des délais 
réglementaires ne permettrait pas de réduire le nombre d’anciens cas faisant partie de l’arriéré. 
 
Suivant la réception du financement relatif à la levée de l’obligation d’obtenir un visa de résident 
temporaire pour les citoyens du Mexique, la CISR a pu lancer des processus de dotation afin 
d’accroître la capacité nécessaire pour régler les nouveaux cas qui seront reçus. La Commission a 
également créé l’équipe spéciale responsable des anciens cas, financée à même les ressources 
existantes; cette dernière appuiera de façon importante l’élimination de l’arriéré relatif aux anciens 
cas. La Commission a adopté des mesures d’efficacité au début de l’exercice 2017-2018 en vue de 

http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/refcladem/pages/rpdspr.aspx
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maximiser les gains d’efficacité sans sacrifier la qualité ou l’équité, y compris en élargissant la portée 
du processus accéléré et en mettant en œuvre un processus d’audience courte. Tout au long de 
l’exercice 2016-2017, la qualité des procédures et des décisions de la SPR a été appuyée par des 
renseignements à jour sur les pays d’origine et des occasions de perfectionnement professionnel continu. 
 
La SPR a embauché des décideurs afin de doter tous les postes pour lesquels elle a reçu du 
financement et a continué de concentrer ses efforts sur la recherche de moyens de faire des gains 
d’efficacité dans le but d’accroître la productivité et de rendre des décisions en temps opportun, 
tout en assurant la qualité et l’équité. La Section a simplifié son approche au regard des cas simples, 
a élaboré une méthode de mise au rôle qui favorisera la spécialisation des décideurs, a conçu et mis 
en œuvre d’autres stratégies et méthodes de gestion des cas qui faciliteront la cohérence du 
processus décisionnel, et a accru son efficacité. 
 
 
Résultats atteints 

Résultats 
attendus 

Indicateurs 
de rendement 

Cible Date d’atteinte 
 de la cible 

Résultats réels 

2016-2017 2015-2016 2014-2015 

Les cas sont réglés au 
terme des audiences 
ciblées et 
respectueuses, et des 
décisions transparentes 
et intelligibles sont 
rendues 

La note moyenne des 
audiences est évaluée sur 
une échelle de 1 à 3 selon les 
critères suivants : audiences 
respectueuses et concises, 
et décisions claires, 
concises et complètes 

2,0 Mars 2017 2,2 Reprise 
de la 

collecte de 
données 

en 
2016-2017 

2,1 

Décisions rendues en 
temps opportun 

Délai médian pour régler 
une demande d'asile 

4 mois Mars 2017 3,2 mois 2,9 mois s.o.1 

Pourcentage des 
demandes d'asile qui 
devraient être réglées 
dans un délai de 90 jours 

80 % Mars 2017 59 % 72 % s.o.2 

1  Des indicateurs de rendement différents ont été utilisés pour cet exercice. 
2  Les données n’ont pas été présentées en 2014-2015, car des indicateurs de rendement différents avaient alors été utilisés. 

 
 
Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal  
des dépenses 

2016-2017 

Dépenses  
prévues 

2016-2017 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2016-2017 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées)  
2016-2017 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)  
2016-2017 

42 860 946 42 860 946 46 118 843 42 277 011 (583 935) 

 
 
Ressources humaines (équivalents temps plein [ETP])  

Nombre d’ETP prévus 
2016-2017 

Nombre d’ETP réels 
2016-2017 

Écart (nombre d’ETP réels moins 
nombre d’ETP prévus) 2016-2017 

405 407 2 
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1.2 Appels des réfugiés 
 
DESCRIPTION 

La Section d’appel des réfugiés (SAR) exerce le programme Appels des réfugiés de la CISR. Elle rend des 
décisions de qualité et règle en temps opportun des cas en ce qui concerne les appels interjetés contre une 
décision de la Section de la protection des réfugiés relative à une demande d’asile. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la SARiii, consultez le site Web de la CISR. 
 

 
 
RÉSULTATS 
Tandis que la Section continuait d’exercer ses activités avec un certain nombre de postes vacants, 
la SAR a réglé 3 100 appels, ce qui représentait une augmentation de 5 p. 100 par rapport à 
l’exercice précédent, mais était de 11 p. 100 inférieur aux 3 500 appels réglés prévus. Au total, 
4 000 appels ont été interjetés en 2016-2017, ce qui constitue une augmentation de 30 p. 100 par 
rapport à l’exercice 2015-2016. À la fin de l’exercice, 2 100 appels étaient toujours en instance. Le 
nombre d’appels interjetés a continué d’excéder le nombre de cas réglés, si bien que le nombre de 
cas en instance depuis longtemps n’a cessé d’augmenter, ce qui a eu une incidence sur la capacité 
de la Section de régler dans les délais réglementaires les appels instruits sans la tenue d’une 
audience. La SAR a continué de prendre des mesures pour faire face aux pressions de 
fonctionnement, y compris en procédant à un examen de triage des dossiers et en élaborant une 
stratégie décisionnelle, ce qui lui permettra de relever des défis précis, comme réduire le nombre 
de cas en instance de façon systématique et favoriser la cohérence dans l’ensemble du programme 
d’octroi de l’asile. 
 
La SAR a continué de chercher des moyens d’améliorer les processus opérationnels. Elle a mené 
une étude sur les coûts qu’entraînerait le fait de fournir la transcription des audiences devant la SPR 
en prévision des procédures de la SAR et sur les avantages que cela procurerait. L’étude a démontré 
qu’il serait possible dans une certaine mesure de réduire les délais de traitement. La SAR continuera 
d’explorer les façons d’utiliser les transcriptions à faible coût. La Section a également commencé 
à revoir ses règles de pratique afin de déterminer les modifications pouvant y être apportées pour 
que le processus d’appel soit plus simple et plus rapide qu’il ne l’est. 
 
La Section a amélioré l’accès aux documents et aux formulaires de la SAR qui sont importants pour 
suivre le processus d’appel des réfugiés : un modèle de dossier de l’appelant et un modèle du 
mémoire de l’appelant ont été affichés sur la page de la SAR dans le site Web de la CISR. De plus, 
des séances d’information sur le processus d’appel des réfugiés ont été offertes tout au long de 
l’exercice dans chaque bureau régional. 
 
 
  

http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/refapp/pages/radsar.aspx
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Résultats atteints 
Résultats 
attendus 

Indicateurs 
de rendement 

Cible Date d’atteinte 
 de la cible 

Résultats réels 

2016-2017 2015-2016 2014-2015 

Les cas sont réglés au 
terme des audiences 
ciblées et 
respectueuses, et des 
décisions transparentes 
et intelligibles sont 
rendues 

La note moyenne des 
audiences est évaluée 
sur une échelle de 1 à 3 
selon les critères suivants : 
audiences respectueuses 
et concises, et décisions 
claires, concises et 
complètes 

2,0 Mars 2017 2,1 Collecte de 
données 

impossible 
pour 

2015-2016. 
Elle a 

commencé 
en 

2016-2017. 

s.o.1 

Décisions rendues en 
temps opportun 

Pourcentage des 
décisions rendues dans 
les 90 jours suivant la 
date à laquelle l’appel est 
interjeté et mis en état 
dans les cas où aucune 
audience n’est tenue 

80 % Mars 2017 55 % 53 % 56 % 

1  Les données n’ont pas été présentées en 2014-2015, en raison du manque de données disponibles ou du manque de méthodes pratiques  
pour les évaluer. 

 
 
Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal  
des dépenses 

2016-2017 

Dépenses  
prévues 

2016-2017 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2016-2017 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées)  
2016-2017 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)  
2016-2017 

16 219 236 16 219 236 16 743 474 13 519 013 (2 700 223) 

 
 
Ressources humaines (ETP)  

Nombre d’ETP prévus 
2016-2017 

Nombre d’ETP réels 
2016-2017 

Écart (nombre d’ETP réels moins 
nombre d’ETP prévus) 2016-2017 

120 91 (29) 
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1.3 Enquêtes et contrôles des motifs de détention 
 
DESCRIPTION 

La Section de l’immigration (SI) exerce le programme Enquêtes et contrôles des motifs de détention. Elle 
rend des décisions de qualité et règle en temps opportun des cas en ce qui concerne les étrangers ou les 
résidents permanents qui seraient interdits de territoire au Canada en vertu de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (LIPR) et les étrangers ou les résidents permanents qui sont détenus en vertu de la 
LIPR. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la SIiv, consultez le site Web de la CISR. 
 

 
 
RÉSULTATS 
Au cours de l’exercice 2016-2017, la SI a continué d’accorder la priorité aux contrôles des motifs 
de détention dans un souci de respect des délais prévus par la loi et des droits fondamentaux. Elle 
a réglé 11 500 contrôles des motifs de détention, ce qui est conforme au nombre de cas déférés. 
Simultanément, elle a réglé près de 2 000 enquêtes, alors que 2 100 cas avaient été déférés, et 
92 p. 100 de ces enquêtes ont été réglées dans un délai de six mois après que les cas lui avaient été 
déférés pour enquête. 
 
La Section a continué de promouvoir la cohérence décisionnelle en cernant les nouveaux enjeux, 
en encourageant les discussions ouvertes sur les divergences dans l’interprétation de la loi et en 
offrant une formation continue sur les questions pertinentes. 
 
Grâce à une communication continue et à une gestion efficace, la Section a maintenu un 
environnement de travail sain et respectueux où les compétences et les contributions de ses 
employés sont reconnues. 
 
 
  

http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/detention/pages/idsi.aspx
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Résultats atteints 
Résultats 
attendus 

Indicateurs 
de rendement 

Cible Date d’atteinte 
 de la cible 

Résultats réels 

2016-2017 2015-2016 2014-2015 

Les cas sont réglés au 
terme des audiences 
ciblées et 
respectueuses, et des 
décisions transparentes 
et intelligibles sont 
rendues 

La note moyenne des 
audiences est évaluée 
sur une échelle de 1 à 3 
selon les critères suivants : 
audiences respectueuses 
et concises, et décisions 
claires, concises et 
complètes 

2,0 Mars 2017 Reprise 
de la 

collecte de 
données 

en 
2017-2018 

2,3 s.o.1 

Décisions rendues en 
temps opportun 

Pourcentage de contrôles 
des motifs de détention 
terminés dans les délais 
prévus par la loi 

96 %2 Mars 2017 98 % 98 % 98 % 

Pourcentage des 
enquêtes réglées dans un 
délai de six mois 

86 %3 Mars 2017 92 % 93 % 90 % 

1 Des indicateurs de rendement différents ont été utilisés pour cet exercice. 
2 Des facteurs ne dépendant pas de la CISR, comme l’interdiction d’accès aux prisons, empêchent d’atteindre un taux de conformité de 

100 p. 100. 
3 Les contrôles des motifs de détention ont priorité sur les enquêtes en raison des délais prévus par la loi. Le nombre de cas déférés par 

l’Agence des services frontaliers du Canada influera sur la capacité de la SI de tenir des enquêtes. 
 
 
Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal  
des dépenses 

2016-2017 

Dépenses  
prévues 

2016-2017 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2016-2017 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées)  
2016-2017 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)  
2016-2017 

11 100 604 11 100 604 10 912 584 11 458 776 358 172 

 
 
Ressources humaines (ETP)  

Nombre d’ETP prévus 
2016-2017 

Nombre d’ETP réels 
2016-2017 

Écart (nombre d’ETP réels moins 
nombre d’ETP prévus) 2016-2017 

90 87 (3) 
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1.4 Appels en matière d’immigration  
 
DESCRIPTION 

La Section d’appel de l’immigration (SAI) exerce le programme Appels en matière d’immigration. Elle rend 
des décisions de qualité et règle en temps opportun des cas en ce qui concerne les demandes de parrainage 
refusées par le ministère de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté; certaines mesures de renvoi 
prises contre des résidents permanents, des réfugiés et d’autres personnes protégées ainsi que des titulaires 
d’un visa de résident permanent; les appels interjetés par les résidents permanents à l’extérieur du Canada 
au sujet desquels il a été conclu qu’ils n’ont pas rempli leur obligation de résidence; les appels interjetés par 
le ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile contre une décision de la Section de l’immigration 
relativement à une enquête. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la SAIv, consultez le site Web de la CISR. 
 

 
 
RÉSULTATS 
Au cours de l’exercice 2016-2017, la Section a réglé 6 300 appels en matière d’immigration, ce qui 
est 3 p. 100 inférieur aux 6 500 cas réglés prévus, et a prononcé un sursis relativement à 300 autres 
appels. Au total, 6 300 appels en matière d’immigration ont été interjetés, ce qui représente une 
augmentation de 19 p. 100 par rapport à l’exercice précédent. Principalement en raison du fait que 
le nombre d’appels interjetés a été plus élevé que le nombre prévu, bien que le nombre de cas réglés 
ait été conforme aux cibles établies, le nombre de cas en instance à la SAI est demeuré le même, 
soit 10 400 appels, et le délai moyen de traitement est resté stable. La Section a été en mesure 
d’obtenir ces résultats grâce à un effectif complet de décideurs, dont près du tiers étaient nouveaux, 
et grâce aux stratégies qui suivent. 
 
La SAI a continué d’uniformiser ses processus opérationnels nationaux dans tous les bureaux 
régionaux en apportant des changements afin que les appels soient traités de manière plus efficace. 
Elle a aussi simplifié son processus pour demander des observations écrites dans le cadre des appels 
qui ne nécessitent pas la tenue d’une audience. La Section a mis en œuvre le projet pilote de triage 
express, qui visait à mettre à l’essai de nouveaux moyens de traiter les appels. Elle a également 
lancé un projet pilote qui permettait l’utilisation du courriel au bureau régional de l’Ouest pour 
l’envoi et la réception des documents d’appel afin d’intégrer progressivement de nouveaux moyens 
plus efficaces de communiquer avec les parties. La SAI a aussi lancé un projet pilote au bureau 
régional du Centre dans le but de permettre à des témoins de faire leur déposition à distance durant 
des audiences. Les projets pilotes sur le triage express, l’utilisation du courriel et la possibilité pour 
les témoins de témoigner à distance seront évalués au cours du prochain exercice, et la Section 
compte mettre en œuvre les pratiques et les procédures susceptibles de lui permettre d’améliorer le 
traitement des appels et de le rendre plus efficace, tout en assurant la qualité et l’équité. 
 
La SAI a également entrepris une évaluation complète du programme de règlement anticipé, et elle 
est en voie de mettre en œuvre des recommandations qui lui permettront de régler un plus grand 
nombre d’appels en dehors de la salle d’audience. En outre, la Section a lancé une importante 
initiative visant à revoir et à rédiger à nouveau, en langage simple, un certain nombre de lettres 

http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/immapp/pages/iadsai.aspx
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/immapp/pages/iadsai.aspx
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dont se servent les agents de règlement anticipé afin de clarifier le processus et de faire en sorte 
que les parties comprennent plus facilement le processus d’appel. 
 
La SAI a aussi consulté les intervenants sur les changements qu’elle proposait d’apporter à ses 
règles de pratique, lesquels visent à simplifier le processus d’appel et à favoriser le plus possible le 
règlement des appels sans qu’il y ait litige. La Section continue de travailler sur cette initiative. 
 
La SAI s’est concentrée sur le perfectionnement professionnel; un programme de formation révisé 
portant notamment sur l’application d’un processus décisionnel actif et la rédaction de motifs ciblés 
a été offert avec succès aux nouveaux décideurs. 
 
 
Résultats atteints 

Résultats 
attendus 

Indicateurs 
de rendement 

Cible Date d’atteinte 
 de la cible 

Résultats réels 

2016-2017 2015-2016 2014-2015 

Les cas sont réglés au 
terme des audiences 
ciblées et 
respectueuses, et des 
décisions transparentes 
et intelligibles sont 
rendues 

La note moyenne des 
audiences est évaluée 
sur une échelle de 1 à 3 
selon les critères suivants : 
audiences respectueuses 
et concises, et décisions 
claires, concises et 
complètes 

2,0 Mars 2017 Reprise 
de la 

collecte de 
données 

en 
2017-2018 

2,8 s.o.1 

Décisions rendues en 
temps opportun 

Pourcentage d’appels 
réglés par rapport aux 
appels interjetés 

80 % Mars 2017 100 % 121 % 105 % 

1 Des indicateurs de rendement différents ont été utilisés pour cet exercice. 

 
 
Ressources financières budgétaires (en dollars) 

Budget principal  
des dépenses 

2016-2017 

Dépenses  
prévues 

2016-2017 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2016-2017 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées)  
2016-2017 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)  
2016-2017 

15 718 195 15 718 195 15 861 686 15 660 007 (58 188) 

 
 
Ressources humaines (ETP) 

Nombre d’ETP prévus 
2016-2017 

Nombre d’ETP réels 
2016-2017 

Écart (nombre d’ETP réels moins 
nombre d’ETP prévus) 2016-2017 

125 130 5 
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SERVICES INTERNES 
 
DESCRIPTION 

On entend par Services internes les groupes d’activités et de ressources connexes que le gouvernement 
fédéral considère comme des services de soutien aux programmes ou qui sont requis pour respecter les 
obligations d’une organisation. Les Services internes renvoient aux activités et aux ressources de 
10 catégories de services distinctes qui soutiennent l’exécution de programmes dans l’organisation, sans 
égard au modèle de prestation des Services internes du ministère. Les 10 catégories de service sont : services 
de gestion et de surveillance, services des communications, services juridiques, services de gestion des 
ressources humaines, services de gestion des finances, services de gestion de l’information, services des 
technologies de l’information, services de gestion des biens, services de gestion du matériel et services de 
gestion des acquisitions. 
 

 
 
RÉSULTATS 
Au cours de la période de référence, une réorganisation des services de soutien a été effectuée afin 
d’offrir aux quatre sections des services allégés et davantage axés sur le client. La nouvelle structure 
organisationnelle a permis l’intégration des activités des directions générales en regroupant les 
fonctions semblables. Ainsi, il y a maintenant trois directions générales au lieu de cinq : la Direction 
générale des services au tribunal, qui améliore la coordination et la gestion des services qui 
soutiennent directement les activités du tribunal; la Direction générale des politiques, de la 
planification et des affaires ministérielles, qui regroupe toutes les fonctions visant à aider la haute 
direction à exercer ses responsabilités en matière de surveillance et de contrôle et à définir 
l’orientation stratégique; et la Direction générale de la gestion intégrée des ressources, qui regroupe 
les principales fonctions organisationnelles, de telle sorte que les ressources de la CISR sont 
optimisées et gérées plus efficacement. Le nouveau modèle de prestation axé sur le client permet à 
la Commission de s’adapter plus facilement aux changements et assure une harmonisation accrue 
de la planification stratégique et opérationnelle alors que le nombre de cas continue d’augmenter. 
 
Les Services internes ont apporté un soutien essentiel à l’élaboration de stratégies décisionnelles 
novatrices et à la prestation d’un programme ciblé de formation par l’expérience à l’intention des 
nouveaux décideurs, ce qui permettra à la CISR de remplir sa mission consistant à régler des cas 
en temps opportun, tout en assurant la qualité et l’équité. Une nouvelle formation sur la compétence 
culturelle a été mise sur pied afin que les décideurs soient mieux informés de l’incidence que peut 
avoir la culture sur leur travail.  
 
Des progrès ont continué d’être réalisés relativement à l’examen cyclique quinquennal de la 
classification de l’ensemble des postes à la Commission, 57 p. 100 de tous les postes à la CISR 
ayant été revus à ce jour. Conformément à la Nouvelle orientation en dotation, de vastes 
consultations ont également été tenues en vue d’élaborer un nouveau cadre de dotation axé sur les 
résultats de qualité et offrant une marge de manœuvre et un pouvoir discrétionnaire accrus en 
matière d’embauche; ce cadre constitue la mise à jour la plus importante des orientations en 
dotation en plus de dix ans. Ce travail sera essentiel à l’obtention de la bonne combinaison de postes 
pour accomplir les bonnes tâches, dans le respect des priorités de la Commission. 
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Dans cet environnement en évolution, il était également essentiel pour la Commission d’assurer la 
santé et le bien-être de son personnel dans le cadre de l’EMTQ. Les résultats du Sondage annuel 
auprès des fonctionnaires fédéraux ont été analysés et ils servent de base aux initiatives en cours 
dans le but de promouvoir un milieu de travail sain, diversifié et respectueux. Les initiatives 
relatives à l’EMTQ sont aussi publiées dans le nouveau site intranet de la Commission, un forum 
de communications internes qui a grandement amélioré l’accès aux ressources et aux services pour 
tous les membres du personnel. 
 
Un examen fonctionnel des espaces de travail de la CISR a aussi été entrepris afin d’accroître 
l’efficacité et l’esprit de collaboration des employés; cet examen a mené à des solutions novatrices 
qui profiteront au bureau de Calgary à la suite du déménagement prévu en 2018. 
 
Sous-tendant ces efforts, le personnel de la CISR a continué de soutenir les initiatives externes qui 
moderniseront et centraliseront les principaux services dans l’ensemble du gouvernement, comme 
Mes Ressources humaines du Gouvernement du Canada (Mes RHGC) et le système de paye 
Phénix, ce qui a augmenté les pressions exercées sur le personnel des Services internes. En gardant 
ce fait à l’esprit, la Commission fait activement le suivi de la rétroaction sur le bien-être des 
employés contenue dans les sondages auprès des fonctionnaires fédéraux (Sondage annuel auprès 
des fonctionnaires fédéraux et Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux), et elle continuera de 
collaborer avec des partenaires afin de gérer les changements et de veiller à ce que les ressources 
et les activités soient bien harmonisées et continuent d’appuyer les plans de la CISR au fur et à 
mesure que celle-ci va de l’avant. 
 
Au cours de l’exercice 2016-2017, les efforts coordonnés entre les sections, le Greffe et le groupe 
chargé de l’amélioration des processus opérationnels ont abouti à un examen complet des processus 
opérationnels à la SAI, à la SI et à l’Unité de l’interprétation et de l’enregistrement au bureau 
régional du Centre. À la suite de cet exercice, un certain nombre d’idées d’améliorations novatrices 
et de pratiques exemplaires observées dans chaque bureau régional ont été mises en œuvre, ce qui 
a donné lieu à un processus uniformisé à l’échelle nationale qui permet d’augmenter la productivité 
et d’améliorer les services axés sur le client. Des outils novateurs favorisant les gains d’efficacité 
opérationnelle à l’Unité de l’interprétation et de l’enregistrement se sont dégagés des efforts de 
collaboration avec les groupes de soutien à la technologie de l’information de la Commission. 
 
Dans le cadre du plan quinquennal technologique de la CISR visant à innover le règlement des cas, 
la SAR a mis à l’essai l’initiative de signature électronique au bureau régional du Centre à 
l’automne 2016, ce qui a non seulement permis aux décideurs de gagner du temps grâce à la 
simplification du processus consistant à signer et à envoyer électroniquement leurs décisions au 
personnel du Greffe, mais a aussi accru l’efficacité du traitement des cas une fois la décision rendue. 
Compte tenu de la réussite de cette initiative de signature électronique, la SAR a décidé de la mettre 
en œuvre dans les autres bureaux régionaux, et il est maintenant envisagé de la mettre également 
en œuvre dans les autres sections ainsi que dans l’équipe spéciale responsable des anciens cas. 
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Ressources financières budgétaires (en dollars) 
Budget principal  

des dépenses 
2016-2017 

Dépenses  
prévues 

2016-2017 

Autorisations totales 
pouvant être 

utilisées 
2016-2017 

Dépenses réelles 
(autorisations 

utilisées)  
2016-2017 

Écart (dépenses 
réelles moins 

dépenses prévues)  
2016-2017 

28 603 685 28 603 685 32 967 429 32 584 660 3 980 975 

 
 
Ressources humaines (ETP)  

Nombre d’ETP prévus 
2016-2017 

Nombre d’ETP réels 
2016-2017 

Écart (nombre d’ETP réels moins 
nombre d’ETP prévus) 2016-2017 

245 261 16 
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Analyse des tendances en matière de 
dépenses et de ressources humaines 

 
 
DÉPENSES RÉELLES 
 
GRAPHIQUE DES TENDANCES RELATIVES AUX DÉPENSES DE 
L’ORGANISATION 
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Programmes temporisés - anticipés 0 0 0 0 1 485 620 1 485 620
Postes législatifs 12 685 148 11 966 103 12 181 639 14 252 505 14 389 165 14 389 165
Crédits votés 107 064 885 100 431 070 103 317 828 116 477 764 114 453 531 114 556 531
Total 119 750 033 112 397 173 115 499 467 130 730 269 130 328 316 130 431 316
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SOMMAIRE DU RENDEMENT BUDGÉTAIRE POUR LES PROGRAMMES ET 
LES SERVICES INTERNES (en dollars) 
 
Programmes  
et Services 
internes 

Budget 
principal des 

dépenses 
2016-2017 

Dépenses 
prévues 

2016-2017 

Dépenses 
prévues 

2017-2018 

Dépenses 
prévues 

2018-2019 

Autorisations 
totales 

pouvant être 
utilisées 

2016-2017 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2016-2017 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2015-2016 

Dépenses 
réelles 

(autorisations 
utilisées) 

2014-2015 

1.1  Protection 
des réfugiés 

42 860 946 42 860 946 47 194 694 46 057 694 46 118 843 42 277 011 41 540 255 49 291 278 

1.2  Appels des 
réfugiés 

16 219 236 16 219 236 21 991 696 22 855 094 16 743 474 13 519 013 11 907 468 10 865 389 

1.3  Enquêtes et 
contrôles 
des motifs 
de détention  

11 100 604 11 100 604 11 780 226 11 828 226 10 912 584 11 458 776 11 465 244 
 

11 316 805 
 

1.4  Appels en 
matière 
d’immigration 

15 718 195 15 718 195 19 576 426 19 413 653 15 861 686 15 660 007 15 889 895 14 863 181 

Total partiel 85 898 981 85 898 981 100 543 042 100 154 667 89 636 587 82 914 807 80 802 862 86 336 653 

Services internes 28 603 685 28 603 685 30 187 227 30 173 649 32 967 429 32 584 660 31 594 311 33 413 380 

Total 114 502 666 114 502 666 130 730 269 130 328 316 122 604 016 115 499 467 112 397 173 119 750 033 

 
Les dépenses réelles qui ont été plus élevées en 2014-2015 pour le programme Protection des 
réfugiés reflétaient le recours aux ressources temporaires affectées au traitement des anciens cas. 
L’augmentation des autorisations pouvant être utilisées pour l’exercice 2016-2017 et celle des 
dépenses prévues pour les exercices 2017-2018 et 2018-2019 pour les programmes Protection des 
réfugiés et Appels des réfugiés s’expliquent par le financement approuvé en décembre 2016 à la 
suite de la levée de l’obligation d’obtenir un visa de résident temporaire pour les citoyens 
mexicains. L’augmentation des dépenses réelles en 2016-2017 pour le programme Appels des 
réfugiés était attribuable à la dotation en personnel ainsi qu’aux coûts de traduction des décisions 
et des documents de formation à l’intention des décideurs. Les dépenses relatives aux programmes 
Enquêtes et contrôles des motifs de détention et Appels en matière d’immigration sont demeurées 
assez constantes. Les dépenses prévues pour le programme Appels en matière d’immigration sont 
plus élevées en raison des appels en matière de parrainage au titre de la catégorie du regroupement 
familial susceptibles d’être interjetés compte tenu des niveaux d’immigration accrus. Les coûts 
pour les Services internes sont plus élevés que les dépenses prévues, car les reports du budget de 
fonctionnement sont principalement affectés au financement des initiatives liées à la technologie 
de l’information et aux ressources humaines ainsi qu’à l’intégration des initiatives des organismes 
centraux comme Phénix et Mes RHGC. 
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RESSOURCES HUMAINES RÉELLES 
 
Sommaire des ressources humaines pour les programmes et les Services 
internes (ETP) 
 
Programmes et Services 
internes 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2014-2015 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2015-2016 

Équivalents 
temps plein 

projetés 
2016-2017 

Équivalents 
temps plein 

réels 
2016-2017 

Équivalents 
temps plein 

prévus 
2017-2018  

Équivalents 
temps plein 

prévus 
2018-2019 

1.1  Protection des réfugiés  485  402  405  407  452  452 

1.2  Appels des réfugiés  69  84  120  91  171  180 

1.3  Enquêtes et contrôles 
des motifs de détention  

 79  86  90  87  90  90 

1.4  Appels en matière 
d’immigration 

 115  120  125  130  125  125 

Total partiel  748  692  740  715  838  847 

Services internes  222  242  245  261  250  250 

Total  970  934  985  976  1 088  1 097 

 
L’augmentation du nombre d’ETP prévus pour les programmes Protection des réfugiés et Appels 
des réfugiés s’explique par les ressources affectées par suite de la levée de l’obligation d’obtenir 
un visa de résident temporaire pour les citoyens mexicains en prévision d’une augmentation du 
nombre de demandes d’asile. L’augmentation du nombre d’ETP dans les Services internes pour 
l’exercice 2016-2017 est attribuable à l’ajout de ressources consacrées aux services à la clientèle 
en matière de technologie de l’information et aux ressources humaines, dans les domaines de 
l’apprentissage et de la dotation, afin de répondre aux besoins liés à la croissance prévue de la 
Commission. 
 
 
 
DÉPENSES PAR CRÉDIT VOTÉ 
 
Pour obtenir de l’information sur les dépenses votées et les dépenses législatives de la CISR, 
consulter les Comptes publics du Canada 2017vi. 
 
 
 
  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
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HARMONISATION DES DÉPENSES AVEC LE CADRE 
PANGOUVERNEMENTAL 
 
HARMONISATION DES DÉPENSES POUR 2016-2017 AVEC LE CADRE 
PANGOUVERNEMENTALvii (en dollars)  

Programme Secteur de 
dépenses 

Secteur d’activités du 
gouvernement du Canada 

Dépenses réelles  
2016-2017 

1.1  Protection des réfugiés Affaires 
internationales 

Un monde sécuritaire et sécurisé 
grâce à l’engagement international 

42 277 011 

1.2  Appels des réfugiés Affaires 
internationales 

Un monde sécuritaire et sécurisé 
grâce à l’engagement international 

13 519 013 

1.3  Enquêtes et contrôles des 
motifs de détention  

Affaires sociales Un Canada sécuritaire et sécurisé 11 458 776 

1.4  Appels en matière 
d’immigration 

Affaires sociales Un Canada sécuritaire et sécurisé 15 660 007 

 
 
TOTAL DES DÉPENSES PAR SECTEUR DE DÉPENSES (en dollars)  

Secteur de dépenses Total des dépenses prévues Total des dépenses réelles 

Affaires économiques  0  0 

Affaires sociales  26 818 799  27 118 783 

Affaires internationales  59 080 182  55 796 024 

Affaires gouvernementales  0  0 

 
 
 
  

https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#tag-nav/%7E(current_branch%7E'GOCO%7Esort_key%7E'name%7Esort_direction%7E'asc%7Eopen_nodes%7E(%7E'tag_SA0001%7E'tag_SA9999%7E'tag_SA0002%7E'tag_SA0003%7E'tag_SA0004%7E'tag_SA0005))
https://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#tag-nav/%7E(current_branch%7E'GOCO%7Esort_key%7E'name%7Esort_direction%7E'asc%7Eopen_nodes%7E(%7E'tag_SA0001%7E'tag_SA9999%7E'tag_SA0002%7E'tag_SA0003%7E'tag_SA0004%7E'tag_SA0005))
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ÉTATS FINANCIERS ET FAITS SAILLANTS DES ÉTATS FINANCIERS 
 
ÉTATS FINANCIERS 
Les états financiers [non audités] de la CISR pour l’exercice se terminant le 31 mars 2017 se 
trouvent sur le site Web de la CISRviii. 
 

 
FAITS SAILLANTS DES ÉTATS FINANCIERS 
État condensé des opérations (non audité) 
Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2017 (en dollars)  
 

 
Les dépenses totales réelles, qui s’élèvent à 140,6 millions de dollars, reflètent une augmentation 
de 3,7 millions de dollars par rapport à l’exercice 2015-2016. Cela est, en partie, attribuable à une 
hausse des coûts en personnel en raison du nombre plus élevé d’ETP, laquelle est contrebalancée 
par une diminution des services professionnels et des coûts d’amortissement. En raison 
principalement de la hausse des coûts en personnel, les dépenses totales réelles ont été supérieures 
de 3,6 millions de dollars par rapport aux prévisions. 
 
État condensé de la situation financière (non audité) 
Au 31 mars 2017 (en dollars) 

 

 
À la fin de l’exercice, le total des passifs, qui s’élevait à 18,2 millions de dollars, était composé des 
comptes créditeurs, des salaires à payer ainsi que des passifs liés aux futures indemnités de départ 
des employés et aux indemnités de vacances. À la fin de l’exercice, le total des actifs financiers 

Renseignements financiers Résultats 
prévus 

2016-2017 

Réels 
2016-2017 

Réels 
2015-2016 

Écart (réels 
2016-2017 

moins prévus 
2016-2017) 

Écart (réels 
2016-2017 

moins réels 
2015-2016) 

Total des charges  144 194 000 140 620 291 136 906 675 (3 573 709) 3 713 616 

Total des revenus 0 0 0 0 0 

Coût de fonctionnement net avant le 
financement du gouvernement et les 
transferts  

144 194 000 140 620 291 136 906 675 (3 573 709) 3 713 616 

Renseignements financiers 2016-2017 2015-2016 Écart  
(2016-2017 moins 

2015-2016) 

Total des passifs nets 18 165 482 18 705 316 (539 834) 

Total des actifs financiers nets  10 733 243 10 288 767 444 476 

Dette nette du ministère 7 432 239 8 416 549 (984 310) 

Total des actifs non financiers 4 820 401 7 394 954 (2 574 553) 

Situation financière nette de 
l’organisation 

(2 611 838) (1 021 595) (1 590 243) 

http://www.cisr-irb.gc.ca/Fra/BoaCom/pubs/Pages/EtaFinSta1617.aspx
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s’élevait à 10,7 millions de dollars et il correspond aux montants à recevoir du Trésor et aux 
montants des comptes débiteurs. La dette nette de l’organisation, soit 7,4 millions de dollars, est 
calculée par la différence entre le total des passifs nets et les actifs financiers nets. L’indicateur de 
la dette nette représente le montant des revenus futurs requis pour régler le coût des opérations et 
des activités passées, et il témoigne de la situation financière de l’organisation. Le total des actifs 
non financiers correspond à la valeur comptable nette des immobilisations au 31 mars; il a diminué 
en raison de l’amortissement des immobilisations sur leur durée de vie utile prévue et du fait que 
les nouveaux investissements étaient minimaux au chapitre des immobilisations en 2016-2017. 
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Renseignements 
supplémentaires 

 
 
RENSEIGNEMENTS ORGANISATIONNELS 
 
PROFIL ORGANISATIONNEL 
Ministre de tutelle : L’honorable Ahmed Hussen 
Administrateur général : Mario Dion, président 
Portefeuille ministériel : Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 
Instruments habilitants : Loi sur l’immigration et la protection des réfugiésix (LIPR) 
Année d’incorporation ou de création : 1989 
 
 
CADRE DE PRÉSENTATION DE RAPPORTS 
Voici le résultat stratégique et l’architecture d’alignement des programmes de référence pour 
2016-2017 de la CISR : 
 
1. Résultat stratégique : Régler, de manière efficace, équitable et conforme à la loi, les cas 

d’immigration et de statut de réfugié devant la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié du Canada 

Programme 1.1 : Protection des réfugiés 
Programme 1.2 : Appels des réfugiés 
Programme 1.3 : Enquêtes et contrôles des motifs de détention 
Programme 1.4 : Appels en matière d’immigration 
Services internes 

 
 
TABLEAU DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Le tableau de renseignements supplémentaires qui suit est disponible dans le site Web de la CISRi. 
 
  Stratégie organisationnelle de développement durablex 

  

http://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.5/index.html
http://www.cisr-irb.gc.ca/
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/boacom/pubs/pages/drrrmr1617strat.aspx
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DÉPENSES FISCALES FÉDÉRALES 
 
Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique publique en 
appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’impôt, des exemptions, des déductions, 
des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des estimations 
et des projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédéralesxi. Ce 
rapport donne aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses fiscales, y compris les 
descriptions, les objectifs, les renseignements historiques et les renvois aux programmes des 
dépenses fédéraux connexes. Les mesures fiscales présentées dans ce rapport relèvent du ministre 
des Finances. 
 
 
 
COORDONNÉES DE L’ORGANISATION 
 
Pour obtenir plus d’information, consultez le site Web de la CISRi ou communiquez avec la  
CISR en accédant à la page Contactez-nousxii ou en lui écrivant à l’adresse suivante : 
 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada 
Place Minto — Édifice Canada 
344, rue Slater, 12e étage 
Ottawa (Ontario)  K1A 0K1 
 
Suivez-nous sur Twitter (@CISR_Canada) 
 

http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp
http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp
http://www.cisr-irb.gc.ca/
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/contact/pages/index.aspx
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Annexe 
Définitions  

 
 
architecture d’alignement des programmes (Program Alignment Architecture) 
Répertoire structuré de tous les programmes d’un ministère ou organisme qui décrit les liens 
hiérarchiques entre les programmes et les liens aux résultats stratégiques auxquels ils contribuent. 
 
cadre ministériel des résultats (Departmental Results Framework)  
Comprend les responsabilités essentielles, les résultats ministériels et les indicateurs de résultat 
ministériel. 
 
cible (target) 
Niveau mesurable du rendement ou du succès qu’une organisation, un programme ou une initiative 
prévoit atteindre dans un délai précis. Une cible peut être quantitative ou qualitative.  
 
crédit (appropriation) 
Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor.  
 
dépenses budgétaires (budgetary expenditures)  
Dépenses de fonctionnement et en capital; paiements de transfert à d’autres ordres de 
gouvernement, à des organisations ou à des particuliers; et paiements à des sociétés d’État. 
 
dépenses législatives (statutory expenditures)  
Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de crédits. 
La loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans lesquelles elles 
peuvent être effectuées. 
 
dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 
Recettes et décaissements nets au titre de prêts, de placements et d’avances, qui modifient la 
composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 
 
dépenses prévues (planned spending) 
En ce qui a trait aux Plans ministériels et aux Rapports sur les résultats ministériels, les dépenses 
prévues s’entendent des montants approuvés par le Conseil du Trésor au plus tard le 1er février. 
Elles peuvent donc comprendre des montants qui s’ajoutent aux dépenses prévues indiquées dans 
le budget principal des dépenses.  
 
Un ministère est censé être au courant des autorisations qu’il a demandées et obtenues. La 
détermination des dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de justifier 
les dépenses et les augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport sur les 
résultats ministériels. 
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dépenses votées (voted expenditures)  
Dépenses approuvées annuellement par le Parlement dans le cadre d’une loi de crédits. Le libellé 
de chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 
 
équivalent temps plein (full-time equivalent)  
Mesure utilisée pour représenter une année-personne complète d’un employé dans le budget 
ministériel. Les équivalents temps plein sont calculés par un rapport entre les heures de travail 
assignées et les heures de travail prévues. Les heures normales sont établies dans les conventions 
collectives. 
 
évaluation (evaluation)  
Au sein du gouvernement du Canada, collecte et analyse systématiques et neutres de données 
probantes en vue d’évaluer le bien-fondé, le mérite ou la valeur. L’évaluation guide la prise de 
décisions, les améliorations, l’innovation et la reddition de comptes. Elle porte habituellement sur 
les programmes, les politiques et les priorités et examine des questions se rapportant à la pertinence, 
à l’efficacité et à l’efficience. Toutefois, selon les besoins de l’utilisateur, l’évaluation peut aussi 
examiner d’autres unités, thèmes et enjeux, notamment des solutions de rechange aux interventions 
existantes. L’évaluation utilise généralement des méthodes de recherche des sciences sociales. 
 
indicateur de rendement (performance indicator) 
Moyen qualitatif ou quantitatif de mesurer un extrant ou un résultat en vue de déterminer le 
rendement d’une organisation, d’un programme, d’une politique ou d’une initiative par rapport aux 
résultats attendus. 
 
indicateur de résultat ministériel (Departmental Result Indicator)  
Facteur ou variable qui présente une façon valide et fiable de mesurer ou de décrire les progrès 
réalisés par rapport à un résultat ministériel. 
 
initiative horizontale (horizontal initiatives)  
Initiative dans le cadre de laquelle au moins deux organisations fédérales, par l’intermédiaire d’une 
entente de financement approuvée, s’efforcent d’atteindre des résultats communs définis, et qui a 
été désignée (par exemple, par le Cabinet ou par un organisme central, entre autres) comme une 
initiative horizontale aux fins de gestion et de présentation de rapports. 
 
plan (plans) 
Exposé des choix stratégiques qui montre comment une organisation entend réaliser ses priorités 
et obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 
stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 
attendus. 
 
Plan ministériel (Departmental Plan) 
Fournit les renseignements sur les plans et le rendement attendu des ministères appropriés au cours 
d’une période de trois ans. Les Plans ministériels sont présentés au Parlement au printemps. 
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priorité (priorities)  
Plan ou projet qu’une organisation a choisi de cibler et dont elle rendra compte au cours de la 
période de planification. Il s’agit de ce qui importe le plus ou qui doit être fait en premier pour 
appuyer la réalisation du ou des résultats stratégiques souhaités. 
 
priorités pangouvernementales (government-wide priorities) 
Aux fins du Rapport sur les résultats ministériels 2016-2017, les priorités pangouvernementales 
sont des thèmes de haut niveau qui présentent le programme du gouvernement issu du discours du 
Trône de 2015, notamment : la croissance de la classe moyenne, un gouvernement ouvert et 
transparent, un environnement sain et une économie forte, la diversité en tant que force du Canada, 
ainsi que la sécurité et les possibilités. 
 
production de rapports sur le rendement (performance reporting) 
Processus de communication d’information sur le rendement fondée sur des éléments probants. La 
production de rapports sur le rendement appuie la prise de décisions, la responsabilisation et la 
transparence. 
 
programme (program)  
Groupe d’intrants constitué de ressources et d’activités connexes qui est géré pour répondre à des 
besoins précis et pour obtenir les résultats visés, et qui est traité comme une unité budgétaire. 
 
programme temporisé (sunset program) 
Programme ayant une durée fixe et dont le financement et l’autorisation politique ne sont pas permanents. 
Lorsqu’un tel programme arrive à échéance, une décision doit être prise quant à son maintien. Dans 
le cas d’un renouvellement, la décision précise la portée, le niveau de financement et la durée. 
 
Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 
Présente de l’information sur les réalisations réelles par rapport aux plans, aux priorités et aux 
résultats attendus énoncés dans le Plan ministériel correspondant.  
 
rendement (performance) 
Utilisation qu’une organisation a faite de ses ressources en vue d’atteindre ses résultats, mesure 
dans laquelle ces résultats se comparent à ceux que l’organisation souhaitait atteindre, et mesure 
dans laquelle les leçons apprises ont été cernées. 
 
responsabilité essentielle (Core Responsibility) 
Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les intentions du ministère concernant une 
responsabilité essentielle se traduisent par un ou plusieurs résultats ministériels auxquels le 
ministère cherche à contribuer ou sur lesquels il veut avoir une influence. 
 
résultat (results) 
Conséquence externe attribuable en partie aux activités d’une organisation, d’une politique, d’un 
programme ou d’une initiative. Les résultats ne relèvent pas d’une organisation, d’une politique, 
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d’un programme ou d’une initiative unique, mais ils s’inscrivent dans la sphère d’influence de 
l’organisation. 
 
résultat ministériel (Departmental Result)  
Changements sur lesquels les ministères veulent exercer une influence. Ils devraient subir 
l’influence des résultats des programmes, mais ils échappent généralement au contrôle direct des 
ministères. 
 
résultat stratégique (Strategic Outcome) 
Avantage durable et à long terme pour les Canadiens qui est rattaché au mandat, à la vision et aux 
fonctions de base d’une organisation. 
 
Structure de la gestion, des ressources et des résultats (Management, Resources and Results 
Structure)  
Cadre exhaustif comprenant l’inventaire des programmes, des ressources, des résultats, des 
indicateurs de rendement et de l’information de gouvernance d’une organisation. Les programmes 
et les résultats sont présentés d’après le lien hiérarchique qui les unit, et les résultats stratégiques 
auxquels ils contribuent. La Structure de la gestion, des ressources et des résultats découle de 
l’architecture d’alignement des programmes. 
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Notes en fin d’ouvrage 
 
 
 
i. Site Web de la CISR, www.cisr-irb.gc.ca. 
 
ii. Section de la protection des réfugiés, www.cisr-irb.gc.ca/fra/refcladem/pages/rpdspr.aspx. 
 
iii. Section d’appel des réfugiés, www.cisr-irb.gc.ca/fra/refapp/pages/radsar.aspx. 
 
iv. Section de l’immigration, www.cisr-irb.gc.ca/fra/detention/pages/idsi.aspx. 
 
v. Section d’appel de l’immigration, www.cisr-irb.gc.ca/fra/immapp/pages/iadsai.aspx. 
 
vi. Comptes publics du Canada 2017, www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html. 
 
vii. Cadre pangouvernemental, www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#tag-

nav/~(current_branch~'GOCO~sort_key~'name~sort_direction~'asc~open_nodes~(~'tag_SA0001~'tag_SA9999~'tag
_SA0002~'tag_SA0003~'tag_SA0004~'tag_SA0005)). 

 
viii. États financiers, www.cisr-irb.gc.ca/fra/boacom/pubs/pages/etafinsta1617.aspx. 
 
ix. Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, www.lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.5/index.html. 
 
x. Stratégie organisationnelle de développement durable, www.cisr-irb.gc.ca/fra/boacom/pubs/pages/drrrmr1617strat.aspx. 
 
xi. Rapport sur les dépenses fiscales fédérales, www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp. 
 
xii. Contactez-nous, www.cisr-irb.gc.ca/fra/contact/pages/index.aspx. 
 

http://www.cisr-irb.gc.ca/
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/refcladem/pages/rpdspr.aspx
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/refapp/pages/radsar.aspx
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/detention/pages/idsi.aspx
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/immapp/pages/iadsai.aspx
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#tag-nav/%7E(current_branch%7E'GOCO%7Esort_key%7E'name%7Esort_direction%7E'asc%7Eopen_nodes%7E(%7E'tag_SA0001%7E'tag_SA9999%7E'tag_SA0002%7E'tag_SA0003%7E'tag_SA0004%7E'tag_SA0005))
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#tag-nav/%7E(current_branch%7E'GOCO%7Esort_key%7E'name%7Esort_direction%7E'asc%7Eopen_nodes%7E(%7E'tag_SA0001%7E'tag_SA9999%7E'tag_SA0002%7E'tag_SA0003%7E'tag_SA0004%7E'tag_SA0005))
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#tag-nav/%7E(current_branch%7E'GOCO%7Esort_key%7E'name%7Esort_direction%7E'asc%7Eopen_nodes%7E(%7E'tag_SA0001%7E'tag_SA9999%7E'tag_SA0002%7E'tag_SA0003%7E'tag_SA0004%7E'tag_SA0005))
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/boacom/pubs/pages/etafinsta1617.aspx
http://www.lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.5/index.html
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/boacom/pubs/pages/drrrmr1617strat.aspx
http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp
http://www.cisr-irb.gc.ca/fra/contact/pages/index.aspx
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